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1 En parallèle, la Fédération des éditions indépendantes, créée en 2021, a fait réaliser avec l’Agence régionale pour 
le livre en Provence Alpes Côte d’Azur une étude sur la situation économique de l’édition indépendante. Son objet 
est donc proche de celui visée par l’étude du Ministère, mais son approche diffère sensiblement. Publiée début 
2023, elle peut être consultée sur le site de la FEI. 

https://www.fedei.fr/index.php/assises-nationales/
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2 Les SRL sont des organismes soutenus par les services déconcentrés du MC et les conseils régionaux pour mettre 
en œuvre diverses actions en faveur du livre et de la lecture dans leur région.  
3 En région Grand-Est, il n’existe pas à ce jour une SRL comparable à la plupart des autres territoires ; le conseil 
régional adhère directement à la FILL et participe ainsi à ses travaux. 
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4 Définition de l’établissement au sens de l’INSEE : « L'établissement est une unité de production 
géographiquement individualisée, mais juridiquement dépendante de l'unité légale. Il produit des biens ou des 
services : ce peut être une usine, une boulangerie, un magasin de vêtements, un des hôtels d'une chaîne hôtelière, 
la « boutique » d'un réparateur de matériel informatique… L'établissement, unité de production, constitue le 
niveau le mieux adapté à une approche géographique de l'économie. ». L’établissement fait donc partie de l’unité 
légale, de la personne morale : ce n’est pas une filiale détenue par la personne morale. 
5 Définition de l'unité légale au sens de l’INSEE : « L'unité légale est une entité juridique de droit public ou privé. 
Cette entité juridique peut être : 

- une personne morale, dont l'existence est reconnue par la loi indépendamment des personnes ou des 
institutions qui la possèdent ou qui en sont membres ; 

- une personne physique, qui, en tant qu'indépendant, peut exercer une activité économique. 
Elle est obligatoirement déclarée aux administrations compétentes (greffes des tribunaux de commerce, Sécurité 
sociale, DGFiP...) pour exister. L'existence d'une telle unité dépend du choix des propriétaires ou de ses créateurs 
(pour des raisons organisationnelles, juridiques ou fiscales). L'unité légale est l'unité principale enregistrée dans 
Sirene. » 
6 Cela correspond donc aux établissements qui ont été déclarés à l’INSEE depuis la création de sa base jusqu’au 
31 décembre 2022, indépendamment de leur statut actif ou fermé à fin 2022.  
7 Il s’agit donc des sièges des unités légales, c’est-à-dire des personnes morales. Un siège correspond à un centre 
de décision (siège social, etc.). 
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8 Il s’agit du CA comptable, donc net de remises ; ce n’est pas le CA exprimé en prix public hors taxe. 
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9 Il ne s’agit pas du chiffre d’affaires de l’édition de livres, car il peut comporter des activités étrangères au secteur 
du livre menées par les entreprises qui se classent sous ce code (ex : formation, édition de titres de presse, etc.).  
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10 Le chiffre d’affaires net de remises correspond aux revenus hors taxe de l’éditeur après avoir déduit les remises 
négociées avec les revendeurs ainsi que les commissions versées aux diffuseurs distributeurs, qui en sont donc 
exclues ; en cas de vente directe à un particulier, le CA net est égal au prix de vente hors taxe. 
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11 L’absence de code ISBN pour un établissement peut s’expliquer de différentes manières : l’établissement n’est 
pas un éditeur de livres même s’il est référencé sous le code APE « Edition de livres » ; l’établissement est un 
éditeur mais n’a pas encore publié de titres, etc. 
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12 Le périmètre de la base ne couvre pas l’intégralité des ventes des éditeurs. Les ventes directes des éditeurs ne 
sont pas collectées, telles que celles réalisées par leur site Internet ou encore celles durant les manifestations 
littéraires, alors qu’elles représentent pour certains éditeurs une part importante de leur chiffre d’affaires. 
13 O. DONNAT (2018), Evolution de la diversité consommée sur le marché du livre, 2007-2016, Culture Etudes. 
14 Certains éditeurs ne sont pas identifiés nommément par GfK, l’information n’étant pas remontée dans les 
nomenclatures utilisées. Ils forment donc une catégorie qu’il convient de séparer des éditeurs identifiés ; en 2019, 
les ventes agrégées des éditeurs non identifiés représentaient environ 2 % des ventes d’exemplaires et moins de 
1 % du chiffre d’affaires.  
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15 En 2019, plus de 12 000 vendeurs ont écoulé entre 1 et 100 livres ; ce nombre serait probablement bien plus 
élevé en cas d’identification exhaustive des éditeurs. 
16 La base renseigne sur les ventes dans les commerces de détail. Pour réaliser ces ventes, les éditeurs ont dû 
vendre leurs livres aux détaillants et négocier une remise. Pour ceux ayant délégué la diffusion-distribution, en 
partant du principe que la remise correspondante représente souvent autour de 50-60 % du prix public, retenir ces 
bornes revient le plus souvent à considérer les éditeurs réalisant un chiffre d’affaires livre net de remises compris 
entre environ 20 K€ et 1 M€ sur ce marché.  
17 Ce nombre serait probablement plus élevé en cas d’identification intégrale des éditeurs responsables des ventes 
recensées dans la base GfK. 
18 Les éditeurs dont le CA exprimé en prix public TTC est inférieur à 40 K€ en 2019 réalisent de leur côté des 
ventes cumulées correspondant à environ 1 % du CA total ; pour ceux dont le CA en prix public TTC excède 2 M€ 
en 2019, leurs ventes cumulées représentent donc près de 86 % du CA total.   
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19 Une réponse provient de la Meuse, alors que l’analyse de la base SIRENE n’avait pas permis de l’identifier.  
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20 Cela peut inclure des éditeurs qui ont répondu positivement alors qu’ils n’y adhèrent pas directement, mais 
seulement via une association.  
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21 Pour 46 % des répondants, ce CA était même inférieur à 20 K€.  
22 Source : INSEE - Indice annuel des prix à la consommation - Base 2015 - Ensemble des ménages - France - 
Nomenclature Coicop : 09.5.1 – Livres. 
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23 Site de l’éditeur, places de marché type Amazon, plateforme d'éditeurs, etc. 
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24 La question ne précisait pas la destination des exportations, or il convient de rappeler que les statistiques 
douanières considèrent les ventes vers les territoires ultra-marins comme des exportations ; ces dernières peuvent 
donc être incluses dans le résultat.  
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25 Lê S, Josse J, Husson F (2008). “FactoMineR: A Package for Multivariate Analysis.” Journal of Statistical 
Software, 25(1), 1–18. doi:10.18637/jss.v025.i01.  
26 La 1ère dimension générée par l’ACM étant affectée par les données manquantes, il est préférable de retenir les 
2e et 3e dimensions de l’ACM. 
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▪ Produit plus de 10 titres 
imprimés par an 

▪ Possède plus de 200 titres 
imprimés et plus de 50 titres 
numériques 

▪ Le dirigeant est salarié 
▪ La maison compte plusieurs ETP 

affectés à l’édition de livres 
▪ Le personnel a suivi une 

formation continue récemment 
▪ La maison a délégué sa diffusion 

et sa distribution. Le diffuseur 
appartient à un groupe d’édition 

▪ La maison pratique l’à-valoir à un 
niveau relativement élevé (plus de 
900€) 

▪ Le CA en ventes de livres est 
supérieur à 100 K€ 

▪ Plus de 5 aides ont été obtenues 
récemment 

▪ La maison produit 4 à 10 titres 
imprimés par an 

▪ La maison compte entre 50 et 200 
titres imprimés à son catalogue 

▪ Plus d’1 ETP est affecté à 
l’édition de livres 

▪ La maison a délégué sa diffusion 
et sa distribution. Le diffuseur 
n’appartient pas à un groupe 
d’édition 

▪ Le CA en ventes de livres est 
compris entre 30 et 100 K€ 

▪ La maison a obtenu entre 1 et 5 
aides récemment 

▪ La maison produit 1 à 3 titres 
imprimés par an 

▪ La maison compte moins de 50 
titres imprimés au catalogue 

▪ Son activité d’édition est récente 
▪ Le dirigeant ne perçoit aucune 

rémunération 
▪ La maison compte au plus 1 ETP 

pour l’édition de livres 
▪ Le personnel n’a pas suivi de 

formation continue récemment 
▪ L’à-valoir n’est pas systématique ; 

le taux de la 1ère tranche est 
supérieur à 15 % 

▪ La maison ne recourt pas à 
l’emprunt bancaire 

▪ La maison est auto-diffusée et 
auto-distribuée 

▪ Le CA en ventes de livres est 
inférieur à 30 K€ 

▪ La maison réalise plus de 30 % de 
ses ventes de livres en direct par 
Internet  

▪ La maison n’exporte pas 
▪ La maison n’a pas demandé 

d’aides récemment 
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27 L’amalgame est une technique consistant à imprimer différents produits présentant les mêmes caractéristiques 
du point de vue de l’imprimeur. Cela permet notamment de réduire le coût associé au calage en machine. 
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